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1. Débitrice: TELEINVEST SA, Rue du Centre 17,
1025 St-Sulpice VD

2. Lieu et date de la mise aux enchères: 1020 Renens,
13.06.2014

3. Salle de l’enchère: 10.00 Heure, salle d'audience cantonale, 
av. de Longemalle 1, 1020 Renens

4. Les conditions de vente et l’état des charges seront disponib-
les à partir du: 20.03.2014 jusqu’au 13.06.2014

4.1 Lieu de dépôt des conditions de vente: au bureau de l'Office 
des poursuites de l'Ouest lausannois

5. Echéance pour la remise: 20.02.2014
6. Objets des enchères: Commune de Saint-Sulpice/VD

Rue du Centre 17
Parcelle RF no 298, fo 12, soit :
- Habitation (ECA no 448) : 565 m²
- Bâtiment (ECA no 792) : 21 m²
- Revêtement dur : 1'184 m²
- Jardin : 4'314 m²
- Surface totale : 6'084 m²
Estimation fiscale (1996) : fr. 2'254'000.00.
Estimation ECA (2012 - indice 120) : fr. 3'047'384.00.
Estimation de l'office selon rapport d'expertise :
fr. 2'550'000.00.

7. Remarques: Vente requise par des créanciers saisissants.
Les conditions de vente comprenant l'état des charges seront 
déposées au bureau de l'office dès le 20 mars 2014 et pourront 
être attaquées dans un délai de 10 jours à compter du dépôt. 
Ces pièces resteront à disposition des intéressés jusqu'au jour 
de la vente.
Les dates des visites de l'immeuble seront indiquées lors d'une 
publication ultérieure.

Office des poursuites de l'Ouest lausannois
1020 Renens VD
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